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 n° 295 214 du 9 octobre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM 
Avenue Adolphe Lacomblé 59-61 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 4 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision 
de la Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 octobre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 27 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 septembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. JANSSENS loco Me H. VAN 
VRECKOM, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 
Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité russe, d’origine ethnique moldave, de religion 
chrétienne et de confession orthodoxe. Vous seriez née à Ciuciulea en Moldavie le […] et auriez vécu 
dans cette ville jusqu’en 1979 pour ensuite accompagner votre sœur à Karaganda, ville de l’URSS qui se 
trouve actuellement sur le territoire du Kazakhstan. En 1980, vous auriez déménagé dans la République 
de Kome en Russie avec vos frères et y auriez vécu jusqu’en 1995. Vous auriez ensuite déménagé à 
Domodedovo et y auriez vécu jusqu’à votre départ de Russie.  



  

 

 

CCE X - Page 2 

En septembre 2020, vous auriez quitté légalement la Fédération de Russie, munie d’un titre de séjour 
provisoire moldave, en prenant un vol à destination de la Moldavie. Après une période de quarantaine de 
deux semaines, vous auriez fait des démarches pour obtenir un passeport moldave et dès que vous 
l’auriez obtenu, vous auriez pris le bus à destination de la Belgique. Les tampons se trouvant dans votre 
passeport moldave montrent que vous avez pénétré le territoire de l’Union Européenne le 21 octobre 2020 
par voie terrestre en passant par le poste-frontière de Beregsurany en Hongrie. Vous seriez arrivée le 
même jour en Belgique, où vous introduisez une demande de protection internationale le 6 mai 2021, à 
l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants. 
 
En décembre 2011 (cf. Notes de l’entretien personnel du 11 mai 2022 [NEP CGRA#1], p. 16) ou il y a 
cinq ans (cf. Notes de l’entretien personnel du 14 juillet 2022 [NEP CGRA#2], p. 7), vous auriez participé 
à une manifestation en faveur de N. N. et de S. F., ex-gouverneur du kraï de Khabarovsk, que vous 
appelez « F. » à maintes reprises lors de votre entretien personnel du 11 mai 2022 (NEP CGRA#1, pp. 
16, 17, 18 et 21). La police aurait pris votre numéro de passeport et vous aurait infligé une amende de 
15.000 roubles à l’issue de cette manifestation. 
 
En mai ou juin 2020, donnant suite à une invitation de votre amie E.V., vous auriez participé à une nouvelle 
manifestation, cette fois-ci en faveur de N.P. et d’A. N. Celle-ci se serait déroulée sur la place Pouchkine 
selon vos déclarations lors de votre premier entretien personnel ou sur la place Polotnaya selon vos 
déclarations lors de votre second entretien personnel. Votre amie Elena serait venue vous chercher en 
voiture et vous auriez rejoint la manifestation vers 9 heures ou 10 heures. La manifestation aurait duré 
entre 2 heures et demie et 3 heures, après que la police ait dispersé les participants et arrêté certains 
participants. Vous auriez été bousculée, auriez reçu des coups de matraque sur le dos et sur le bras et 
n’ayant pas pu fuir, vous auriez également été arrêtée, placée dans un bus et emmenée ensuite dans un 
commissariat de police. Vous y auriez été placée dans une grande cellule à barreaux, reçu à nouveau 
des coups, fait un malaise et suite à cela, on vous aurait fait une injection intraveineuse pour ensuite vous 
relâcher et vous renvoyer en ambulance. Vous auriez demandé aux ambulanciers de vous emmener chez 
votre fille parce que vous auriez peur de rester seule à votre domicile. Vous auriez de nouveau reçu une 
amende quelques jours plus tard et auriez payé celle-ci via votre compte bancaire. 
 
Un ou deux jours après votre arrestation, votre fille serait allée à votre domicile pour y chercher votre 
tensiomètre et des vêtements. Elle aurait constaté que la porte était fracturée et que votre maison était 
saccagée. Dans votre cave se trouveraient des tracts et des pancartes que vous cachiez depuis quelques 
années. Votre fille aurait préalablement connaissance des tracts et pancartes et aurait constaté l’absence 
de ceux-ci en arrivant chez vous. Elle aurait ensuite consulté votre voisine qui lui aurait dit que des agents 
de police étaient venus en voiture, étaient rentrés chez vous et y étaient restés à peu près 20 minutes. 
Votre fille aurait pris peur et vous aurait appelée pour vous expliquer la situation. 
 
Vous auriez décidé alors de quitter la Russie. Après votre départ, votre fille aurait reçu chez elle deux 
convocations de police vous étant destinées, l’une pendant que vous étiez encore en Moldavie, l’autre 
après votre départ de ce pays. Des agents de police auraient également visité vos fils et votre fille pour 
demander après vous. Il se seraient aussi rendus à votre domicile pour interroger vos voisins vous 
concernant. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale en Belgique, vous déposez les documents 
suivants : (1) Passeport International Russe, (2) Passeport International Moldave, (3) Acte de Naissance, 
(4) Documents médicaux divers, (5) Récépissé d’envoi recommandé à l’Ambassade de Moldavie à 
Bruxelles, (6) Lettre manuscrite destinée à l’Ambassade de Moldavie à Bruxelles. 
 

B. Motivation 

 
Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. 
 
Il ressort en effet de vos déclarations à l’OE que vous avez mentionné souffrir de problèmes de santé, 
notamment de migraine, d’une hernie discale et de problèmes d’estomac. Lors de votre premier entretien 
personnel au Commissariat Général le 11 mai 2022, vous avez également déclaré souffrir d’arthrose, 
d’ostéoporose, de dépression et de troubles du sommeil. Vous mentionnez prendre des calmants et 
somnifères.  
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Enfin, votre avocate suggère que vous souffririez d’un « stress post-traumatique » dans son mail du 30 
mai 2022 (joint à votre dossier administratif). Toutefois ce diagnostic n’est établi sur base d’aucun 
document médical déposé à l’appui de votre demande. 
 
Afin de répondre adéquatement à vos besoins, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous 
concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, sous la forme d’une 
adaptation de la durée des entretiens personnels et de l’aménagement de pauses supplémentaires. De 
même, une attention particulière a été portée à l’évaluation de votre état de santé tout au long de vos 
entretiens au Commissariat général. Par exemple, l’officier de protection a proposé de baisser la lumière 
du local d’audition après avoir lu dans vos documents médicaux que vos migraines pourraient être 
causées par une photosensibilité (cf. NEP CGRA #1, p.19). Enfin, vous avez confirmé être apte à répondre 
aux questions posées dans le cadre de vos deux entretiens personnels (cf. NEP CGRA #1 et #2, p.2). 
Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de protection internationale et que vous 
pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Force est de constater, après examen attentif de l’ensemble des éléments de votre dossier, que vous 
n’avez pas été à même de faire valoir de manière crédible que vous éprouvez une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève ou que vous courez un risque réel de subir des atteintes 
graves telles que visées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale en Belgique, vous invoquez votre impossibilité de 
retourner en Russie au vu de la situation arbitraire, car étant considérée comme une traitre à la patrie, 
vous risqueriez d’être arrêtée et incarcérée (NEP CGRA #2 p.12). 
 
Cependant, le Commissariat général attire votre attention sur le fait qu’un réfugié est une personne qui, 
parce qu’elle craint avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de 
son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont 
elle a la nationalité et ne peut ou, du fait de sa crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays 
(…). Lorsqu’une personne possède plusieurs nationalités, les mots « pays dont elle a la nationalité » 
désignent chacun des pays dont cette personne possède la nationalité. Lorsqu’une personne n’a pas 
cherché à obtenir, sans motif valable inspiré par une crainte fondée, la protection de l’un des pays dont 
elle possède la nationalité, elle n’est pas censée être privée de la protection du pays dont elle a la 
nationalité. Cette règle s’applique également à l’appréciation du besoin de protection subsidiaire. Le « 
pays d’origine » visé à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers désigne en effet le ou les pays de nationalité 
(voir l’article 2, n de la Directive 2011/95/UE). Autrement dit, en cas de double nationalité, les deux pays 
en question sont considérés comme pays d’origine. 
 
En l'espèce, le CGRA relève que vous avez également la nationalité de la République de Moldavie. 
L'acquisition de cette deuxième nationalité dans votre chef est prouvée par le passeport moldave que 
vous avez déposé le 6 mai à l’Office des Étrangers (OE) dans le cadre de votre demande de protection 
internationale et dont une copie prise par les soins de nos collègues de l’OE se trouve dans votre dossier 
administratif (cf. document n°2 en farde « documents présentés par le demandeur »). De surcroît, lors de 
votre premier entretien personnel au CGRA du 11 mai 2022, vous dites vous-même d’une manière 
spontanée avoir voyagé avec un titre de voyage moldave provisoire pour vous rendre en Moldavie et avoir 
ensuite avoir demandé un passeport moldave (NEP CGRA#1, p.7). Vous déclarez vous être adressée au 
bureau des passeports en présentant le document avec lequel vous avez voyagé et avoir obtenu votre 
passeport 24 heures plus tard (NEP CGRA#1, p.15). 
 
Malgré cela, vous niez avoir la nationalité moldave sous prétexte que vous auriez soudoyé la cheffe du 
bureau de passeport en lui offrant une bouteille de cognac et des chocolats et en lui versant 200 euros. 
(NEP CGRA 1, pp.7 et 15). D’emblée, le CGRA ne conteste pas que la Moldavie connaît un haut degré 
de corruption et que des documents de toutes sortes peuvent y être obtenus contre paiement. Cependant, 
les informations dont il dispose démontrent que les personnes nées en République de Moldavie, qui ont 
plus de 18 ans, qui ne sont pas enregistrées auprès des autorités compétentes en tant que citoyens de 
la République de Moldavie et qui n'ont pas de documents confirmant leur citoyenneté, sont reconnues 
comme citoyens de la République de Moldavie. (cfr. document « MOLDAVIË. Staatsburgerschap via 
verwantschap », 5 avril 2022, dans la farde d’informations sur le pays). Or, il ressort de vos documents et 
déclarations que vous êtes née à Ciuciulea en Moldavie et que vos deux parents et cinq de vos frères et 
sœurs sont ou étaient de nationalité moldave. Votre acte de naissance, délivré le 15 septembre 2005 par 
l’office de l’état civil moldave, démontre également que vous êtes née en Moldavie et que vos parents 
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étaient de nationalité moldave. En outre, votre passeport contient un numéro d’identification nationale 
moldave (IDNP) dont la structure dévoile que, selon les informations dont dispose le CGRA, été attribué 
en 2001 (cfr. document « MOLDAVIË. Paspoortgegevens en corruptie », 19 juli 2022, dans la farde 
d’informations sur le pays). 
 
Le CGRA ne peut donc raisonnablement conclure que auriez, comme vous le prétendez, acheté un faux 
passeport moldave alors qu’au vu de votre profil, (1) la législation moldave vous permet sur demande 
d’obtenir la reconnaissance de votre nationalité moldave, (2) le numéro d’identification national se trouvant 
dans votre passeport démontre que vous êtes inscrite au registre de la population moldave depuis 2001 
et (3) vous vous êtes déjà adressée aux autorités d’état civil en 2005 pour obtenir un acte de naissance. 
 
Notons également que lors de vos entretiens personnels au CGRA, vous déclarez avoir perdu votre 
passeport moldave « quelque part » alors que vous logiez dans le centre de Fedasil (NEP CGRA#1, p.8 
et NEP CGRA#2, p.14). – Force est de constater que vos déclarations sont particulièrement évasives et 
peu circonstanciées à ce sujet. Relevons également que vous auriez uniquement perdu votre passeport 
moldave puisque vous êtes toujours en possession de votre passeport international russe et de vos autres 
documents. 
 
A la lumière de ce qui précède, vous êtes donc tenue de démontrer dans le cadre de votre demande de 
protection internationale en Belgique, que les autorités nationales d’aucun des deux pays dont vous 
détenez la nationalité, en l’occurrence la Russie et la Moldavie, ne peuvent ou ne veulent vous offrir la 
protection nécessaire. 
 
Il convient donc également d’examiner si vous craignez avec raison d’être persécutée ou de subir des 
atteintes graves en cas de retour en Moldavie. Or vous n’avez pas fait valoir de manière crédible que vous 
éprouvez une crainte de persécution au sens de la Convention à l’égard de la Moldavie, ni qu’en cas de 
retour en Moldavie vous courez un risque réel d’y subir des atteintes graves telles que visées à l’article 
48/4 de la Loi sur les étrangers. Interrogée sur les raisons pour lesquelles vous ne pourriez pas retourner 
en Moldavie, vous vous limitez à dire que vous craignez les gens qui sont contre les Russes et la Russie, 
que le pays est dirigé par Maia Sandu qui selon vous, n’aimerait pas les Russes (NEP CGRA#1 p.23) et 
que vous avez peur d’être persécutée là-bas (NEP CGRA #2 p.7) sans pour autant étayer vos propos. En 
l’absence d’éléments pouvant la justifier, le CGRA est contraint de constater le caractère purement 
hypothétique de votre crainte d’être persécuté par les Moldaves antirusses et les autorités du simple fait 
que vous ayez la nationalité russe. Vous invoquez également qu’en cas de retour en Russie, vous 
craignez être renvoyée en Russie et d’y être incarcérée (NEP CGRA#2, p.12). Toutefois, le Commissariat 
Général n’étant pas convaincu de votre absence de nationalité moldave, il considère qu’il n’existe pas, 
dans votre chef, un risque raisonnable d’être expulsée vers la Russie en cas de retour en Moldavie. 
 
Aussi, interrogée sur votre droit à la nationalité moldave, vous déplorez d’une manière spontanée qu’en 
Moldavie, on ne puisse pas trouver du travail (NEP CGRA#1, p.12). Dans le même sens, vous dites que 
les gens sont très pauvres, qu’il n’y a pas de travail, qu’il n’y a rien en Moldavie lorsque l’officier de 
protection vous demande pourquoi vous n’êtes pas restée en Moldavie alors que vous y avez de la famille 
et des amis (NEP CGRA#2, p.23). Or, ces motifs socio-économiques sont sans lien avec les critères 
définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les 
étrangers, qui garantissent une protection internationale à toute personne qui craint avec raison d’être 
persécutée du fait de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de son appartenance à un certain groupe 
social ou de ses opinions politiques, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire visés à 
l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. 
 
C’est pourquoi, au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre 
chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des 
motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 
mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 
Enfin, les documents que vous déposez à l'appui de votre demande de protection ne sont pas de nature 
à modifier le sens de la présente décision. En effet, votre passeport international russe atteste de votre 
identité et de votre nationalité russe, lesquelles ne sont pas contestées. Votre acte de naissance atteste 
également de votre identité et de celles de vos parents, ce qui n’est également pas remis en cause par le 
CGRA. Votre passeport moldave atteste selon le Commissariat Général, bien que vous le contestiez, de 
votre nationalité moldave et de votre identité. Les différents documents médicaux attestent quant à eux 
de problèmes médicaux divers. Cependant, aucun lien de causalité n’a été établi entre les craintes que 
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vous avez invoquées et les symptômes constatés. De surcroît, les attestations ne se prononcent pas 
quant à une éventuelle incidence de votre état de santé sur vos capacités à relater les événements à la 
base de votre demande de protection internationale. 
 
S’agissant de la lettre que vous dites avoir envoyée sous pli recommandé à l’Ambassade de Moldavie à 
Bruxelles, notons d’emblée que vous avez déposé au Commissariat Général l’original de cette lettre 
manuscrite dans laquelle vous demandez au destinataire de confirmer le fait que vous n’avez pas la 
nationalité moldave et que vous n’avez pas de double nationalité. Le récépissé de recommandé montre, 
certes, que vous avez adressé un courrier à destination de l’Ambassade de Moldavie à Bruxelles. 
Cependant, le fait que vous disposiez toujours de l’original manuscrit de la lettre jette à lui seul le discrédit 
sur vos déclarations concernant le contenu de votre envoi recommandé. En outre, vos déclarations selon 
lesquelles vous n’auriez pas eu de réponse à votre lettre recommandée n’ont pas emporté la conviction 
du Commissariat Général. En effet, il est difficilement concevable qu’une organisation de ce type, en 
l’occurrence un poste diplomatique qui représente son État dans la capitale européenne, ne donne pas 
suite à une lettre envoyée sous pli recommandé. Vos déclarations selon lesquelles le téléphone de 
l’Ambassade serait toujours occupé et qu’ils n’auraient pas non plus répondu à votre mail (CGRA#2, p.6) 
sont également loin d’être convaincantes. Votre déduction selon laquelle le fait que l’Ambassade n’ait pas 
répondu à votre lettre et e-mail prouveraient que vous n’auriez pas la nationalité moldave (CGRA#2, p.6) 
est par conséquent erronée aux yeux du CGRA. 
 
Notons aussi que les commentaires communiqués par le biais de votre avocat en réponse à l’envoi des 
notes de votre premier entretien personnel ont été prises en considération dans le cadre de l’évaluation 
de votre besoin de protection mais ne sont pas de nature à infléchir les précédents arguments. 
 
Depuis votre dernier entretien personnel du 14 juillet 2022, vous ne m'avez fait parvenir aucun élément 
me permettant d'apprécier autrement votre demande de protection internationale. 
 

C. Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 
 
 
II. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. La compétence 
 
2.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  
 
2.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 
par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
III. La requête 

 
3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève ») ; des articles 
48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 
des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
3.2. En substance, dans son moyen, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement 
évalué la crédibilité générale de son récit.  
 
3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui 
reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler 
la décision attaquée (requête, page 7). 

 
IV. Les nouveaux éléments 
 
4.1. La partie requérante annexe à sa requête de nouveaux documents, à savoir un document intitulé 
«  Law no° 1024-XIV on citizenship of Republic of Moldova (02 june 2000) » ; un extrait tiré, selon la partie 
requérante, d’un livre intitulé, « The Law of refugee status » - Hathaway et Foster, 2014. 
 
4.2. Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 
2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.  

 
V. Appréciation 
 
A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 
Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  
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5.2. En l’espèce, la partie requérante fonde sa demande de protection internationale sur une crainte d’être 
persécutée par les autorités russes en raison de sa participation à des manifestations organisées par des 
partis d’opposition. 
 
5.3. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse constate qu’au vu des documents d’identité 
déposés, la requérante a la double nationalité moldave et russe. Elle relève ainsi que la requérante a 
reconnu avoir obtenu des autorités moldaves un passeport avec lequel elle a voyagé en Europe. Elle 
considère dès lors que la Russie et la Moldavie, pays de nationalité de la requérante, sont considérés 
comme pays de protection. Elle constate que la requérante ne démontre pas dans la cadre de sa demande 
de protection internationale que les autorités nationales d’aucun des deux pays dont elle détient la 
nationalité, ne peuvent ou ne veulent lui offrir la protection nécessaire. Ainsi, elle constate en l’espèce 
que la requérante n’a pas fait valoir de manière crédible qu’elle éprouve une crainte de persécution au 
sens de la Convention à l’égard de la Moldavie, ni qu’en cas de retour dans ce pays elle coure un risque 
réel d’y subir des atteintes graves  telles que visées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 
5.4. La partie requérante conteste avoir la nationalité moldave, invoquant notamment le fait qu’elle aurait 
obtenu les documents d’identité moldaves en soudoyant un responsable local chargé de délivrer les 
passeports moldaves. Elle conteste également l’appréciation que la partie défenderesse a faite de son 
récit qu’elle estime crédible et cohérent, notamment des persécutions qu’elle invoque.   
 
5.5. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la 
détermination du pays de protection de la requérante, ainsi que sur la crédibilité des faits invoqués et, 
partant, de la crainte alléguée. 
 
5.6. S’agissant de la / des nationalité(s) de la requérante, il est notamment avancé dans la requête que la 
requérante ne nie pas avoir été en possession d’un passeport moldave ni avoir voyagé avec celui-ci. Elle 
insiste sur les difficultés émotionnelles rencontrées par la requérante qui la rendent souvent désordonnée 
et étourdie. Elle conteste par ailleurs formellement avoir la nationalité moldave et insiste sur le fait qu’elle 
a acheté ce passeport auprès d’une employée moldave du bureau des passeports. Elle rappelle la 
corruption qui règne en Moldavie rend possible le scénario invoqué par la requérante quant aux 
circonstances dans lesquelles elle est entrée en possession du passeport. Elle insiste également sur le 
fait que le passeport moldave contient toujours un numéro national et que tout passeport, même faux, en 
contient. Elle insiste sur le fait que la requérante n’a qu’une seule nationalité, la nationalité russe. Elle 
soutient également que l’existence du passeport moldave ne peut suffire à démontrer l’acquisition de la 
nationalité moldave par la requérante ; qu’il faut en conclure par analogie qu’il ne peut être imposé à la 
requérante, même si elle serait dans les conditions pour obtenir la nationalité moldave, de se prévaloir de 
celle-ci si elle ne le souhaite pas. S’agissant des contacts de la requérante avec l’ambassade moldave à 
Bruxelles, la partie requérante soutient que la lettre envoyée à la partie défenderesse est le premier 
brouillon qu’elle a gardé et qu’elle a ensuite envoyé l’original (requête, page 4). 
 
Le Conseil ne se rallie pas à ces arguments. En effet, il constate que la requérante se limite en l’espèce 
à réitérer les déclarations faites au cours de ses entretiens personnels mais n’avance en définitive aucun 
élément ou argument de nature à remettre en cause les constatations faites par la partie défenderesse 
dans l’acte attaqué, selon lesquelles il peut être tenu pour établi le fait que la requérante possède aussi 
la nationalité moldave en plus de la nationalité russe. 
 
Le Conseil constate à cet égard que le dossier administratif comporte des documents établissant le fait 
que la requérante est également de nationalité moldave. En effet, il ressort du dossier administratif que la 
requérante a déposé lors de l’introduction de sa demande de protection internationale, à l’office des 
étrangers, un passeport moldave à son nom propre et comportant les mêmes éléments d’identité que 
ceux qui se retrouvent sur le passeport russe. Le Conseil constate également que dans ses déclarations 
la requérante soutient avoir d’initiative fait des démarches auprès des autorités moldaves pour obtenir le 
passeport moldave qui fut ensuite utilisé pour voyager en Europe, comme l’atteste les tampons se trouvant 
dans son passeport et qui indiquent qu’elle est entrée sur le territoire de l’union européenne le 21 octobre 
2020 par voie terrestre en passant dans un poste frontière hongrois. 
 
Face à ce passeport et en vue de soutenir ses arguments selon lesquels, elle serait en réalité uniquement 
détentrice de la nationalité russe et n’aurait eu recours qu’à des documents moldaves uniquement dans 
le but de voyager en Europe, la partie requérante a versé au dossier administratif une lettre envoyée à 
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l’ambassade moldave à Bruxelles dans laquelle elle demande aux autorités de ce pays de confirmer bien 
qu’elle n’est pas moldave. Au sujet de cette lettre, la partie requérante soutient qu’elle a rédigé un premier 
brouillon qu’elle a gardé puis envoyé au CGRA avant d’écrire « au propre » la lettre pour l’ambassade ; 
que la lettre qui se trouve en possession de la partie défenderesse est bien « l’original du brouillon ; qu’elle 
n’a pas pensé faire une copie de la lettre envoyée à l’ambassade dans la mesure où elle avait conservé 
le brouillon (requête, page 4). 
 
Le Conseil pour sa part, constate qu’il n’est pas contesté que la requérante ait envoyé un courrier à 
l’ambassade moldave à Bruxelles comme le témoigne le récépissé de recommandé. S’agissant de la 
nature de la lettre qui aurait été envoyée, le Conseil constate que les arguments avancés par la partie 
requérante quant au fait que la requérante n’aurait envoyé qu’un « original du brouillon » laissent entiers 
les constatations faites dans l’acte attaqué. L’argument avancé dans la requête quant au fait que la lettre 
envoyée ne serait que le brouillon de l’original manque de pertinence et les explications fournies quant à 
ce ne convainquent absolument pas. Le Conseil constate enfin que la requérante, alors qu’elle soutient 
qu’elle aurait envoyé un mail à l’ambassade concernant ses démarches, qu’elle n’a toujours pas déposé 
la preuve d’envoi de cet email. Interrogée à l’audience, conformément à l’article 14 alinéa 3 de l’arrêté 
royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil, sur le fait de savoir si elle avait eu une 
réponse à son courrier à l’ambassade, la requérante soutient, sans autres précisions, qu’elle n’a jamais 
eu de réponse. 
 
Partant, à ce stade, le Conseil estime que ce document ne permet dès lors pas d’établir que la requérante 
ne possède pas la nationalité moldave. 
 
Ensuite, s’agissant du fait que la requérante entre dans les conditions pour obtenir la nationalité moldave, 
la partie requérante soutient sur la base d’un extrait de la loi d’acquisition de la nationalité moldave -dont 
elle dépose une copie à l’annexe de sa requête, qu’il ne semble être possible d’obtenir une 
reconnaissance de sa nationalité moldave que si la personne n’a pas déjà la nationalité d’un autre État. 
Or, la requérante a la nationalité russe. Partant, elle considère dès lors que la partie défenderesse ne 
remet pas valablement en doute le fait que la requérante a acheté le passeport moldave afin de ne pas 
voyager avec son passeport russe ; que la partie défenderesse n’avance aucun élément démontrant une 
incohérence dans les propos de la requérante concernant l’achat du passeport moldave. Elle insiste 
également sur le haut niveau de corruption en Moldavie qui rend possible les déclarations de la requérante 
quant aux circonstances dans lesquelles elle a obtenu son passeport (requête, pages 3 et 4). 
 
Le Conseil, pour sa part, ne peut se rallier à ces arguments. Il constate en effet que contrairement à ce 
qui est avancé dans la requête, diverses modifications législatives apportées dans la loi moldave, facilitent 
désormais aux personnes nées en République de Moldavie, qui ont plus de 18 ans, qu’elles possèdent 
ou non la citoyenneté d’un autre état et qu’elles résident dans le pays ou à l’étranger, d’acquérir plus 
facilement la nationalité moldave par voie de reconnaissance beaucoup plus facilement (dossier 
administratif/ farde bleue/ MOLDAVIË. Staatsburgerschap via verwantschap », 5 avril 2022 ). Or, le 
Conseil constate à la lecture de l’ensemble des informations déposées au dossier administratif sur les 
conditions d’acquisition de la nationalité moldave, que la requérante est en tout état de cause dans les 
conditions de posséder cette nationalité étant donné le fait qu’elle est elle-même d’ethnie moldave, née 
en Moldavie de parents également d’ethnie moldave et de nationalité moldave (dossier administratif/ pièce 
15/ page 10). À ce propos, le Conseil constate que la requérante s’est fait délivrer en 2005 un acte de 
naissance par les autorités moldaves venant attester le fait qu’elle est née en Moldavie, de parents ayant 
la nationalité moldave. Il ressort en outre des informations déposées au dossier administratif que la loi 
moldave permet désormais à la requérante d’obtenir la nationalité moldave et ce peu importe même si 
elle a une autre nationalité, en l’occurrence ici la nationalité russe.  
 
Partant, le Conseil estime qu’au vu du profil particulier de la requérante, à savoir une personne -âgée de 
plus de 18 ans, née en Moldavie de parents de nationalités moldaves, tout porte à croire que 
contrairement à ce qu’elle soutient, elle a obtenu le passeport moldave en 2020 dans un cadre légal et 
non par corruption comme elle le soutient. En effet, le Conseil constate que les explications fournies par 
la requérante tant lors de ses entretiens que dans sa requête, ne convainquent pas quant au fait qu’elle 
aurait soudoyé un représentant local pour obtenir son passeport. Quand bien même cela serait le cas, 
quod non en l’espèce, le Conseil considère au vu des informations déposées par la partie défenderesse 
au dossier administratif que la requérante était en tout état de cause en droit d’obtenir ce passeport au vu 
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de la législation moldave concernant le personnes ayant le même profil que celui de la requérante. 
 
Dès lors, le Conseil constate que la requérante a bel et bien la nationalité moldave au vu de ses 
déclarations et des documents qu’elle dépose. Le Conseil estime que la requérante doit être reconnue 
comme ressortissante moldave dès lors qu’elle est reconnue comme telle par les autorités moldaves et 
bénéficie des avantages des nationaux. Le Conseil constate qu’en tout état de cause, la partie requérante 
ne démontre pas que le passeport moldave soit un faux document -elle ne le plaide d’ailleurs pas, et elle 
n’établit nullement que les autorités moldaves entendraient lui retirer cette nationalité pour le motif qu’elle 
aurait été obtenue sur la base de la corruption à un agent étatique chargé de délivrer les passeports (voir 
CE, ordonnance rendue en procédure d’admissibilité des recours en cassation, n° 13.200 du 19 février 
2019).  
Au surplus, le Conseil constate encore comme que les informations contenues dans le passeport russe 
et dans le passeport moldave à propos de la requérante sont identiques en ce qui concerne son identité, 
son âge son lieu de naissance.  
 
5.7. Partant, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu à bon droit considérer qu’en tout état 
de cause, la requérante peut se revendiquer, en plus de la nationalité russe qu’elle a, de la nationalité 
moldave et de la protection de cet État.   
 
Il considère aussi que la partie défenderesse a pu valablement analyser sa demande au regard de la 
Moldavie. En effet, le Conseil rappelle que le besoin de protection prévu par les articles 48/3 et 48/4 de la 
loi du 15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a 
la nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle de la nécessité 
d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou si elle invoque 
des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.  
 
Or, dans la mesure où en l’espèce la nationalité moldave de la requérante peut être tenue pour établie, le 
Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que sa demande pouvait être analysée par rapport à 
la Moldavie. 
 
En outre, quand bien même les documents produits par la requérante permettraient également d’établir 
qu’elle possède également la nationalité russe qu’elle allègue, le Conseil rappelle, à l’instar de la partie 
défenderesse, que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève énonce que « Dans le cas 
d’une personne qui a plus d’une nationalité, l’expression “du pays dont elle a la nationalité” vise chacun 
des pays dont cette personne a la nationalité. Ne sera pas considérée comme privée de la protection du 
pays dont elle a la nationalité, toute personne qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne 
s’est pas réclamée de la protection de l’un des pays dont elle a la nationalité », de sorte qu’en estimant 
que la requérante ne fait valoir aucune crainte de persécution ou aucun risque réel de subir des atteintes 
graves en cas de retour dans l’un de ses pays de nationalité, la partie défenderesse a motivé valablement 
et à suffisance sa décision 
  
5.8. Le Conseil estime dès lors qu’il y a lieu, ensuite, d’examiner l’existence, dans le chef de la requérante, 
d’une crainte fondée de persécution en cas de retour en Moldavie.  
 
5.9. De ce point de vue, la requérante déclare craindre les gens qui sont contre les russes et la Russie et 
le fait que le pays est dirigé par une présidente qui selon la requérante n’aime pas les russes.  
 
La décision attaquée estime que les craintes invoquées par la requérante d’être persécutée par des 
moldaves antirusses ou par la présidente sont hypothétiques et ne sont fondées sur aucun élément 
pertinent. 
 
Dans sa requête, la partie requérante soutient que la nationalité moldave est une nationalité sur papier 
qui ne peut être opposée à la requérante ; que la requérante ne se sent pas moldave et se sent russe 
mais ne peut plus rester dans son pays à cause de la situation politique ; que la requérante n’a jamais eu 
l’intention de devenir une citoyenne moldave ou de s’installer en Moldavie ; que la seule raison pour 
laquelle elle a demandé le passeport moldave était de pouvoir quitter en sécurité la Russie et voyager 
plus facilement vers l’Europe puisqu’il n’y a pas besoin de demander un visa Schengen lorsqu’on est en 
possession d’un passeport moldave ; que la requérante n’a presque plus aucune famille en Moldavie ; 
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qu’il y a seulement une connaissance qu’elle connait qui habite en Moldavie, notamment une voisine de 
ses parents ; qu’elle n’y a jamais séjourné de manière prolongée et n’a jamais participé à la vie publique 
et n’a jamais eu l’ambition d’y construire sa vie encore moins à l’âge de 61 ans ; que la requérante n’a la 
nationalité moldave que formellement mais pas réellement ; qu’elle n’a pas de  « lien effectif avec la 
Moldavie », n’y a pas de résidence ni d’intérêts (requête, page 5). 
 
Le Conseil ne se rallie pas aux arguments avancés dans la requête. Il constate en effet qu’elle n’avance 
aucun élément qui soit de nature à modifier le sens des constatations faites dans l’acte attaqué et 
auxquelles le Conseil se rallie. 
De même, indépendamment des motifs pour lesquels la requérante a demandé aux autorités moldaves 
de lui donner un passeport, le Conseil constate au vu des éléments développés ci-dessus qu’elle était 
dans son droit d’obtenir ce passeport eu égard à son profil particulier et que ce document lui a été délivré 
sans encombres par les autorités moldaves, document qu’elle s’est ensuite servie pour voyager en 
Europe. Aussi, le Conseil estime que les arguments consistant à soutenir que la requérante n’aurait pas 
la nationalité moldave que formellement et pas réellement ou encore qu’elle n’aurait aucun lien effectif 
avec ce pays, sont sans incidence quant au fait qu’elle possède de toute façon la nationalité moldave et 
que les autorités moldaves la reconnaissent comme une de leur ressortissante et bénéficie également 
des avantages des nationaux.  
La circonstance qu’elle n’y ait plus aucune famille ou encore qu’elle n’a jamais eu pour ambition d’y 
construire sa vie est sans pertinence en l’espèce. En effet, ces éléments ne faisant pas obstacles au fait 
qu’elle a la nationalité moldave et que les autorités moldaves la considère comme une de leur 
ressortissante. 
 
Partant, le Conseil constate que la requérante ne démontre pas qu’elle craint avec raison d’être 
persécutée ou de subir des atteintes graves en cas de retour en Moldavie, pays dont elle a la nationalité. 

 
5.10. Quant aux documents annexés à la requête, le Conseil constate qu’ils ne permettent de modifier les 
constatations faites ci-dessus. 
 
Ainsi, s’agissant de l’extrait de la loi sur la citoyenneté moldave (du 2 juin 2000), le Conseil renvoie aux 
considérations pertinentes développées ci-dessus. Il constate en outre que dans les informations sur 
lesquelles la partie défenderesse s’est appuyée pour aboutir à ses conclusions, elle s’est également 
basée sur des informations actualisées reprenant les mêmes dispositions législatives que celles visées 
dans le texte annexé par la requérante à sa requête. Quant à l’extrait doctrinal tiré d’un livre et annexé à 
la requête, le Conseil considère que ce document n’apporte aucun élément de nature à invalider les 
conclusions développées ci-dessus quant au fait que la requérante a la double nationalité russe et 
moldave. 
 
5.11. En tout état de cause, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment 
claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été 
rejetée. En constant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie 
défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être 
persécutée en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise, qui contient les 
considérations de droit et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée. 

 
5.12. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments 
essentiels du récit de la partie requérante, et qu’ils sont déterminant, permettant, en effet, à eux seuls de 
conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte et 
du risque réel qu’elle allègue.  

 
5.13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait violé les 
dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.  

 
5.14. Il s’ensuit que plusieurs des conditions cumulatives prévues par l’article 48/6, §4, de la loi du 15 
décembre 1980 ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du 
doute qu’il revendique en terme de requête.  
 
Du reste, en ce que la requérante invoque l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le 
Conseil considère que les conditions de cette disposition ne sont pas remplies en l’espèce. 
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En effet, il rappelle que, selon cette disposition, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà 
subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles 
atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou 
du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette 
persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. Or, en l’espèce, la matérialité des menaces 
de persécution ou persécutions alléguées par la requérante n’est pas établie. Il s’ensuit que la première 
condition d’application de l’article 48/7 de la loi fait défaut. Cette disposition légale ne trouve donc pas à 
s’appliquer 

 
5.15. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 
 
Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou 
qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
b. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
5.16. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 
2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. § 2. 
Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la torture ou les 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; c) ou les 
menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit 
armé interne ou international. » 

 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
  
5.17. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  
Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque 
doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
5.18. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la 
loi du 15 décembre 1980, la partie requérante n’invoque pas des faits ou des motifs différents de ceux qui 
sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  
 
Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de cette demande, que ces 
évènements et raisons ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil 
estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et motifs, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 

 
5.19. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 
argument qui permettrait d’établir que la situation dans son pays de nationalité, à savoir la Moldavie, 
puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 
48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. 
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5.20. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 
la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi. 
 
5.21. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par la disposition légale précitée. 
 
6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de 
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend 
inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne  pouvant, en toute hypothèse, 
pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans 
le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à 
soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont 
propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen a perdu toute 
pertinence. 

 
VI. La demande d’annulation 
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au 
Commissaire général. 
 
Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette 
demande d’annulation. 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf octobre deux mille vingt-trois par : 
 
 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA O. ROISIN 
 


